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INTERVIEW DE PIERRE MARTIN, PRESIDENT DE L'UPA

« Les entreprises artisanales 
pourront mieux gérer leurs surcharges de travail »

Le nouveau régime des heures supplémentaires répond-il à vos préoccupations ?

Ma  réaction  est positive. Je suis globalement satisfait de l'architecture proposée  par le gouvernement car elle revient à l'idée première des heures supplémentaires,  celle  de  permettre aux salariés de travailler plus pour gagner  plus.  Elle  donne  une attractivité supplémentaire aux métiers qui connaissent  des  difficultés  de  recrutement  et  l'effet  sera forcément bénéfique  pour la consommation. En même temps, les entreprises artisanales pourront  mieux gérer leurs surcharges de travail momentanées. Elles auront plus de facilités à répondre à leurs clients. L'objectif est donc atteint.

Le système du volontariat pourra-t-il fonctionner ?

Les  heures  supplémentaires doivent rester une prérogative de l'employeur.

Mais dans le commerce et l'artisanat, la relation avec le salarié n'est pas la  même  que  dans  une grande entreprise : quand on a besoin d'un coup de collier, ça se passe toujours bien !

Pour  les  entreprises  de  moins  de  vingt  salariés,  le coût des heures supplémentaires ne diminue pas vraiment?

Le  président de la République s'était engagé à revaloriser le travail, pas à  instaurer  de  nouveaux  allégements  de  charges  patronales.  J'adhère complètement à cette démarche. Pour les petites entreprises, c'est vrai, le

gain   n'est   pas  énorme.  Encore  que  sans  loi,  le  coût  des  heures

supplémentaires  aurait  augmenté.  J'ai  simplement  indiqué  qu'à tout le moins,  si  le nouveau régime s'avérait neutre pour les employeurs, je m'en contenterais pour l'instant.

Le dispositif sera plus avantageux au niveau du SMIC. Y a-t-il un risque de compression des salaires ?

C'est peut-être le côté le moins performant de la réforme. Pour autant, les artisans  ont beau ne pas avoir toutes les vertus, ils n'ont pas l'habitude de  trop tirer les salaires vers le bas. Je pense par ailleurs qu'il faudra réfléchir  au  cas  particulier  des  entreprises  sans  salarié. Par ailleurs, l’Etat devra réfléchir au moyen de pérenniser l’ensemble du dispositif et s’attaquer à la réforme du financement de notre protection sociale, afin de réduire encore le coût du travail. A défaut d'autres pistes sérieuses,  j'estime  que  la  TVA  sociale  est  intéressante et mérite un investissement maximal.
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